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RESOLUTION SUR LA CRISE ENTRE
LA GRANDE JAMAHIRYA ET LES ETATS-UNIS

D'AMERIQUE. LA GRANDE BRETAGNE ET LA FRANCE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de I1Unite
Africaine, reuni en sa soixantieme session ordinaire du 6 au 11
Juin 1994 a Tunis, Tunisie,

Ayant entendu la Declaration du Chef de la Delegation de la
Grande Jamahirya Arabe Libyenne Populaire et Socialists, ainsi que
le Rapport du Secretaire General de 1'OUA et les interventions des
delegations au sujet de la crise qui oppose la Grande Jamahirya aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni et a la France,

S'inspirant des principes et objectjfs de la Charte des
Nations Unies et de la Charte de 1'OUA qvai demandent aux Etats
membres de s'abstenir de tout recours ou iwanace de recours a la
force et de regler leurs conflits par les voies pacifiquesr de
respecter 1' independance de tous les Etats membres •<•& de ne pas
menacer leur souverainete, leur integrite territoriale et la
securite de leurs peuples,

Rappelant le communique publie par le Secretaire General de
1'OUA, du 6 decembre 1991, relative aux menaces proferees par les
Etats-Unis et la Grande Bretagne centre la Grande Jaraahirya
appelant les parties concernees a faire preuve de retenue et a
regler la question par le dialogue et par les voies pacifiques,
conformement aux principes du droit international et dans le cadre
du respect de la souverainete des Etats, en evitant tout ce qui
pourrait entraver la procedure juridique,

Rappelant egalement la Resolution CM/Res.1457 (LIX) de la
58eme session ordinaire du Conseil des Ministres, tenue du 21 au 26
juin 1993 au Caire,

Rappelant en outre la Declaration de la reunion, au niveau des
Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1'Organe Central du Mecanisme
pour la Prevention, ia Gestion et le Reglement des Conflits, tenue
au Caire le 7 decembre 1993, reaffirmant la Resolution anterieure
de 1'Organe Central concernant la solidarite avec la Grande
Jamahirya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste et appuyant les
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efforts de la Libye en vue de trouver un reglement pacifique a
cette crise, dans le cadre du respect de la souverainete nationale
de la Libye et des principes du Droit International,

Tenant coropte de la position de la Grande Jamahirya qui
condamne le terrorisme sous toutes ses formes ainsi que tous ceux
qui y ont recours ou qui 1'encouragent, et de sa disposition S
cooperer avec tout effort regional ou international visant a
trouver une solution a cette crise,

Exprimant sa satisfaction pour les initiatives positives de la
Grande Jamahirya pour resoudre cette crise qui 1*oppose aux trois
pays occidentaux, conformement aux principes du Droit International
et au respect de sa souverainete,

Exprimant egaleroent sa satisfaction pour 1'acceptation par la
Grande Jamahirya de la Resolution du Conseil de Securite (31/92) et
pour sa demande au Secretaire General d'envisager un mecanisme pour
sa mise en oeuvre tout eft exprimant son entiere disposition a
cooperer dans le cadre des initiatives et des propositions qu'elle
a avancees,

Exprimant sa profonde preoccupation concernant les degSts
humains et materiels que subissent le peuple arabe libyen et les
peuples des pays voisins, du fait de 1'application des mesures
coercitives imposees par la Resolution 748/92 du Conseil de
Securite,

Deplorant la non-acceptation par les autres parties a la crise
des initiatives de la Grande Jamahirya et des organisations
regionales pour trouver une solution equitable a cette crise avec
les trois pays occidentaux,

Soulignant la necessite d'un jugement juste et impartial dans
un pays-tiers pour rendre justice aux victimes et a leurs families,

Mettant en garde contre les graves repercussions que la
persistance de cette crise (Lockerbie) pourrait avoir sur la paix
et la securite en Afrique, et en particulier dans la region de
1'Afrique du Nord et/ou la Mediterranee, si une solution
satisfaisante pour toutes les parties concernees n'est pas trouvee,
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1. SB FELICITE du fait que la Grande Jamahirya Arabe Libyenne
Populaire et Socialiste ait condamne a plusieurs reprises le
terrorisme et qu'elle se soit declaree entierement disposee a
cooperer, dans le cadre des efforts internationaux, avec toute
partie qui lutte contre le terrorisme et oeuvre en vue de son
elimination, et rend hommage a la Libye pour I1attitude
responsable et la retenue dont elle a fait preuve au cours de
cette crise ;

2. REAFFIRMS sa solidarity avec la Grande Jamahirya Arabe
Libyenne Populaire et Socialiste et RECOMHANDE d'eviter toutes
mesures qui pourraient exacerber la situation et porter
prejudice au peuple arabe libyen et aux pays voisins ;

3. EXPRIME sa preoccupation face a 1'aggravation de la crise et
a la menace d'user des sanctions supplementaires ou de
recourir a la force dans les relations entre les Etats, ce .qui
constitue une violation de la Charte de 1'OUA, de la Chairte
des Nations Unies et des lois et normes Internationales ;

4. INVITE toutes les parties concernees a reagir positivement aux
initiatives pronant le dialogue et la negociation afin de
trouver une solution pacifique a la crise, conformement a
I1article 33 du chapitre 6 de la Charte des Nations Unies qui
appelle a resoudre les conflits par les negociations, la
mediation et les voies juridiques, et INVITE a faire
comparaitre les deux suspects devant un tribunal equitable et
impartial dans un pays neutre dont conviendraient toutes les
parties concernees ;

5. APPELLE le Conseil de Securite a reconsiderer ses Resolutions
(731/92, 748/92, 883/93) et a lever 1'embargo contre la Libye
compte tenu des initiatives positives de la Libye en vue de
trouver un reglement a la crise, et DEMANDE au Conseil de
Securite d1adopter une nouvelle resolution garantissant aux
suscpects un jugement equitable dans un pays dont il sera
convenu et perraettant de devoiler la verite et de rendre
justice aux victimes et a leurs families ; ~" *'
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6. DEMANDE au Secretaire General de 1'QUA d'intensifier ses
efforts pour trouver une solution rapide a cette crise et de
presenter un rapport sur cette question a la prochaine
session.
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